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Monsieur le Président du 
Conseil Régional du Centre 
                                                                  
Hôtel de la Région Centre 

  
 
 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
 
Suite à la promulgation de la Loi de décentralisation N° 2004-809 du 13 août 2004 relatives 
aux libertés et responsabilités locales, le SNETAP-FSU, représentant les personnels TOS de 
l’Enseignement Agricole Public, vous demande de bien vouloir prendre acte de sa volonté 
d’être une organisation syndicale légitime et reconnue au sein du Conseil Régional du Centre. 
 
 A cet effet, nous vous informons de l’existence d’une section régionale représentée 
par M. Michel Dubourdieu, Responsable de la section régionale TOS Centre du SNETAP-
FSU, en poste au LEGTA de Tours-Fondettes (La Plaine 37230 Fondettes) et de   Messieurs 
Philippe Trautmann, en poste au LEGTA de Montargis (adresse complète) et Jean-Claude 
Callault, en poste au LEGTA de Tours-Fondettes (La Plaine 37230 Fondettes), au titre 
d’adjoint.  
 
  
 Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous prions 
d’agréer, Monsieur le Président,   nos salutations respectueuses. 

 
 
 
 
 
 

   Frédéric CHASSAGNETTE                                            
   Secrétaire Régional Centre SNETAP-FSU 

 


